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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

pelotons de surveillance et d'intervention
Question écrite n° 33861

Texte de la question

M. Michel Hunault renouvelle à M. le ministre de la défense la nécessité de créer un peloton de surveillance et
d'intervention de la gendarmerie nationale (PSIG) dans l'arrondissement de Châteaubriant. Après l'émotion
suscitée par le crime de la jeune Carole Le Yondre survenu à Châteaubriant et la recrudescence de la
délinquance criminelle, il est urgent d'accroître les moyens en hommes et en matériel dont dispose la
gendarmerie. C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement serait favorable à la création d'un PSIG
pleinement justifiée par les derniers événements tragiques.

Texte de la réponse

Conformément aux décisions prises par le Gouvernement lors du conseil de sécurité intérieure du 27 janvier
1999, la gendarmerie nationale renforce ses effectifs dans les départements connaissant une forte délinquance.
Compte tenu de la gravité et de la multiplicité des infractions qui y sont constatées, ce renforcement est effectué
sur les zones périurbaines sensibles, par l'affectation de sous-officiers de gendarmerie, principalement dans les
brigades territoriales et les pelotons de surveillance et d'intervention de la gendarmerie nationale (PSIG). La
compagnie de gendarmerie départementale de Châteaubriant comprend une brigade de recherches et neuf
brigades territoriales. Avec un effectif de 96 militaires, elle est chargée de l'exécution des missions de sécurité
publique dans 53 communes, pour une population de 101 441 habitants. Cette circonscription bénéficie, en tant
que de besoin, du concours d'autres unités du département, et plus particulièrement, du PSIG de Saint-Herblain
et de la brigade motorisée de Nozay. La compagnie dispose également d'une brigade de recherche
performante, qui à enquêté avec succès dans le cadre de l'affaire évoquée par l'honorable parlementaire en
interpellant rapidement l'auteur présumé des faits. Bien que la compagnie de gendarmerie départementale de
Châteaubriant ait été confrontée à une légère augmentation de la délinquance, la charge qui lui incombe
(environ 26 infractions constatées par gendarme) demeure à la mesure de ses effectifs. C'est pourquoi la
création d'un PSIG dans cet arrondissement n'est pas actuellement envisagée, la priorité étant donnée à
d'autres compagnies du département de la Loire-Atlantique ou de la région des Pays-de-la-Loire qui connaissent
une délinquance plus importante. Toutefois, sans disposer d'un PSIG, la compagnie de Châteaubriant peut
actuellement faire face, dans des conditions très convenables, à l'exécution des missions de sécurité et de paix
publiques qui lui incombent, y compris dans les affaires criminelles les plus graves. Sa situation sera néanmoins
suivie avec la plus grande attention.
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